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Contract de location entre utilisateur et propriétaire. 

 

 

Le propriétaire du trike est représenté par le susnommé. 

 

L’utilisateur 

Nom:   … 

Adresse:  … 

Téléphone:  … 

(optionnel) e-mail: … 

Date de naissance: … 

N° de carte d’identité: … 

 

Trike loué:   ICE Q   ICE QNT 

 

L’utilisateur reconnaît avoir reçu le trike en bon état. 

 

Remarques éventuelles concernant l’état du trike reçue:  

- ... 

 

Durée de la location:  de …    à    … 

 

Il est permis à l’utilisateur d’employer le trike dans la circulation. Il se doit de se tenir 

aux règles de circulation et prendre soin du vélo comme si c’était le sien. 

 

L’utilisateur porte l’entière responsabilité du vélo à partir du moment de la réception, 

aussi pour d’éventuels accidents. 

 

Quand le trike est rendue d’éventuels accidents doivent être communiqués. 

 

Bonne route. 

 

Pour accord, 

L’utilisateur, 

Nom: … 

Date: … 

 

Signature 

 

 

 


